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1. Expose prelimlnaire

Le prösent rapport, qu1 se veut objectif et dgnue de toute passion, n'a d’au- 

tre but que de permettre aux lecteurs de completer leur Information sur un 

projet de Toi contest£ par une large catdgorie de la populatlon.

Les auteurs ont cholsi de limiter leur propos ä quelques aspects essentiels 

du Probleme et de n'exposer que bri&vement leurs arguments. Le lecteur vou- 

dra bien se ref£rer Sgalement a l'index faisant suite au present rapport qu1 

precise les sources de cet expose.

Preclsons enfln que ces quelques lignes ne se veulent pas un requisitolre con- 

tre la celnture de s^curlte en tant que teile, mals bien un plaldoyer en fa- 

veur de la liberte et du Hbre arbltre de chacun face ä un Instrument con- 

traignant aux yeux de certains et dont la fiabilite est loin d'etre absolue.
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Contester le port obllgatolre de la celnture de säcurltg, c'est inöluctable- 

ment parier du probl&ne de la Ubertä Individuelle.

II convient de rappeier l ce propos, comme T a  fait le Conselller National 

Gautier (1), que 1'Introduction d'une teile d1spos1t1on dans notre l£g1§la- 

tlon conslsteralt et ce, ä notre connalssance, pour la premiöre fois dans 

notre hlstolre, ä admettre le blenfonde d‘une mesure coercltlve dont le seul 

but est de protgger, non pas les tlers, mals le sujet meme de cette mesure.

Nous nous abstlendrons de prendre Position face ä la querelle d'ömlnents ju- 

rlstes. Notons sImplement que certalns de ceux-c1 ass1m1lent une teile Obli

gation I une vlolatlon manifeste de la Constitution Fgdärale et regrettons 

que le Tribunal Föderal n'alt pas tranchö ce probl&ne dans le cadre du re- 

cours de droit public dont 11 avalt ete sa1s1 en 1977.

Le probleme essentiel est ä notre sens molns acadämlque, la räponse plus pra- 

gmatlque. S1 la questlon peut §tre laissäe ouverte de permettre ä l'Autorlte 

de Umlter le libre arbltre d'un 1nd1v1du, dans le seul et unlque intäret 

de ce dernier, 11 est en revanche Insupportable et Inacceptable de tplerer 

cette restrlctlon lorsq^elle n'est pas accompagnäe de toutes les garantles 

dMnnocuitä.

Or, tel est, exactement, le cas d’espece, comme Tadnet, au demeurant, le 

Conseil Föderal (2).

S1 la celnture de s6cur1t£, dans certalns cas, se rävele beneflque, 11 est 

des accldents oü ce mene accessolre, non seulement n'est d'aucune utmtä, 

mals provoque des läslons et tue.

2. Arguments Jurldlques

(1) 76308 Interpellation Gautier du 1er mars 1976

(2) 79001 Message du Conseil Federal concernant la mod1f1cat1on de la lo1 
sur la drculatlon routilre, page 22.

- Rapport d'accompagnement du 22 mars 1976 pour la procädure de consulta- 
tlon, pages 6, 12 et 13.
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Aucune dedsion administrative, aucun acte gouvernemental ne peut, dans ces 

condltlons, se substltuer au Hbre arbitre de chacun.

Dans ces condltlons toujours, 11 est faux, volre meme monstrueux, de prä- 

tendre, comme le fait le Conseil F^däral, que l'atteinte ä la libertä est 

"minime" (3). Face h un Instrument de retenue parfaltement flable dans tous 

1es cas, nous serions prets, slnon ä partager ce point de vue, tout au moins 

ci Vaccepter. Les genes et restrlctions de toutes sortes, psychologiques et 

physlologlques, engendräes par cet Instrument n'auralent certes alors que 

peu de polds face ä un accessoire parfait.

II est cependant 1lluso1re, ä Vheure actuelle, de raisonner a1ns1. La celn- 

ture de securltä peut tuer, notamment dans certalnes catggories d'acddents 

(feu, montagne, chute dans un cours d'eau). Obliger, dans ces condltions, 

un cltoyen ä porter un accessoire, alors mime qu‘1l peut, lögitlmement, jus

tement cralndre ce genre d'accldent, est, nous le repätons, parfaltement 

1nadm1ss1ble et Indigne d'une d&nocratie.

nous voudrlons, en terminant ce chapltre, bri&vement refuter l'argument ma- 

jeur du Conseil Föderal : la r£duct1on des couts sodaux qu'engendrerait, 

selon notre exäcutif, le port obllgatoire de la ceinture de söcurltg (4).

Cette argumentatlon qu1 au demeurant, n'est nullement confirmäe par les sta- 

tlstlques (5) £qu1vaut ä mettre le dolgt dans un engrenage fatal. A quand 

l*1nterd1ct1on de la pratlque du sk1 ou du football - dont on connait aus- 

s1 la chertg sociale - l toute personne ne poss^dant pas un minimum de 

qualltes athlötlques ? A quand ggalement 111nterd1ct1on du tabac et de la 

consommatlon des bolssons alcooliques ?

(3) 79001 Message du Conseil F£d£ral concernant la modiflcation de la loi 

sur la drculatlon routi&re, page 22.

(4) 1dem (3) mals page 29.

(5) Cf chapltre 111 de notre memoire.
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Nous nous garderons bien, arr1v£s ä ce po1nt de notre expos£, de tlrer des 

concluslons hatlves, meme s1, et nous le savons, la r£ciproc1t£ ne nous se- 

ra pas accordäe par les partlsans de V  Obligation.

II est nöanmolns Interessant et ätonnant, de consulter les statlstlques mon

diales des accldents de la route (6). Tous les pays cltgs volent le nombre 

de leurs vlctlmes routieres dlmlnuer et ce, dans des proportlons quasi 1den- 

tiques, alors meme que tous lesdlts pays ne connaissent pas, et de lo1n, le 

port obllgatolre de la celnture. Le tableau comparatlf c1-apr&s met en pa

rallele la France, dont le port est obllgatolre depuls le 1er julllet 1973 

et l'Italle, oü la Ubertg r&gne encore ä l'heure actuelle.

3. Arguments statlstlques

Nombre d1accldents 
corpore!s

+ Blessös
Totaux

+
Morts

+

FRANCE

1973 261*212 366'310 15*469
1974 251'378 - 3,76 % 344*320 - 6 % 13*327 - 13,84 %
1975 258*201 - 1.15 % 353*059 - 3,61 % 13*170 - 14,86 %
1976 261*275 + 0,02 % 357*451 - 2,41 % 13*787 - 10,88 %
1977 257*698 - 1,34 % 354*905 - 3,11 % 13*104 - 15,28 %
1978 247*785 - 5,15 % 338*514 - 7,59 % 121137 - 21,54 %
1979 253*208 - 3,07 % 347*918 - 5,03 % 12*480 - 19,33 %

ITALIE

1973 196*352 265*534 10* 728
1974 175'126 - 10,81 % 234*253 - 11,78 % 9*597 - 10,54 %
1975 168*383 - 14,24 % 229*898 - 13,42 % 9*511 - 11.34 %
1976 160*730 - 18,14 % 217*976 - 17,91 % 8*927 - 16,78 %
1977 155*123 - 21,07 % 209*354 - 21,16 % 8*221 - 23,37 %
1978 152*953 - 22,11 % 207*550 - 21,84 % 7*965 - 25,76 %
1979 non encore publiees

N.B. : ANNEE DE REFERENCE 1973

(6) Statlstlques routieres mondiales 1980 £d1t£es par la Föderation routlfcre 
Internationale, page 110 - 111.
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Comme dejä precise, notre pays a connu "1'Obligation" du 1er janvier 1976 au 

2 septentire 1977. Voici les statistiques de ces deux annees (7).

Blesses Tues

ler semestre 1976 13'275 539
2eme semestre 1976 15 *503 649

TOTAL 28'778 11188

ler semestre 1977 14*271 533
2feme semestre 1977 16'935 769

TOTAL 31'206 + 8,4 % V3Q2 + 9,5 %

Notons qu'il est parfaitement faux de prötendre comme le fait, (serr±> 1 e-t-i 1 

ä la suite d'une seule mauvaise interpretation), le BPA (8), que l'augmen- 

tation du nombre des acciaents en 1977 par rapport ä 1976 n’est "due qu'ä 

la suppresslon de l'obligation durant le 2eme semestre 1977”. En voici brie- 

vement la preuve fondee sur les propres chlffres du Bureau de la Prevention 

des Accidents (9).

BLESSES

ler semestre 1976 13'275
2eme semestre 1976 15'503 Augmentation = + 16,78 %

ler semestre 1977 14'271
2eme semestre 1977 16'935 Augmentation = + 18,66 %

Quant aux chiffres "post-obligation", ils ne permettent pas, et de loin, de 

tirer une quelconque conclusion en faveur de la r^introduction de la mesure 

coercitive.

En voici, ä nouveau bri&vement, la teneur : (9 bis)

tues totaux Augmentation-diminution

1977 1302
1978 1268 - 2,62 %
1979 1268 - 2,62 %

blesses totaux

1977 31'206
1978 321305 + 3,52 %
1979 32'440 + 3,95 %

Notons ä cet egardque les premiers calculs pour 1980 (premler semestre) lais- 

sent apparaltre, une fois encore alors que l'obligation n'est plus en vigueur, 

une forte diminution tant du nombre de morts (molns 20 par rapport au ler

(7) Rapport annuel du BPA 1977, page 18

(8) Rapport annuel du BPA 1977, page 3

(9) Rapport annuel du BPA 1977, page 18

(9 bis) Office federal de la statistique, statistiques 1980 : page 22
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semestre 1979) que du nombre de blesses (moins 525 par rapport au 1er se- 

mestre 1979) (9 ter.).

Les tableaux sulvants portent sur le Valais (10) et sur notre voisin, le 

canton de Vaud (11). IIs ne sauralent certes ä eux seuls apporter la preuve 

absolue de l'inanite du projet du Conseil Federal, mais 11s nous apparais- 

sent neanmoins egalement revelateurs.

VAUD Morts en automobiles 1977 : 88
---- 1978 55 = - 37,5 %

1979 : 63 = - 28,4 %

Blessös en auto. 1977 : 2 '498
1978 : 2 '571 = + 2,92 %
1979 : 2 '441 - 2,29 %

VALAIS Morts en automobiles 1977 : 52
1978 : 40 = - 23,07 %
1979 : 53 s + 1,92 %

Blesses en auto. 1977 : 1'316
1978 : 1'342 - + 1,97 %
1979 : 1'468 = + 11,55 %

II est donc, en conclusion, impossible de pretendre en l'ötat actuel de nos 

connaissances statistiques que la reintroduction du port obligatoire aurait, 

necessairement, un effet favorable. Parier d’un "galn" annuel de 100 morts 

et de 2'500 blesses (12 bis) releve de Vutopie pure et simple.

De telles affirmations dänagoglques ne sont en fait que passionnelles.

(9 ter.) Office fäd£ral de la statistique, communique de presse 08.80

(10) Statistique des accidents de la circulation routi&re, etablie par 
le bureau de la circulation de la Police Cantonale Valaisanne.

(11) Statistique des accidents de la circulation routiere, etablie par 
la Gendarmerie du Canton de Vaud.

(12) Lettre du 24 janvier 1979 du secretaire gäneral de la Prevention 
Routiere Frangaise, adressee a un Membre du Gouvernement Frangais.

(12 bis) Comite Suisse d'Action en faveur du port des ceintures de securite.
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L'adm1n1strat1on centrale de TAutomoblle Club Sulsse s'est, lors de la pro- 

cädure de consultatlon, prononc£e en faveur du port obllgatolre, sous r£- 

serve que certalns perfectlonnements technlques solent apportds aux syste- 

mes de celntures et sous rdserve ägalement que 1'1ntroduct1on du port obllga

tolre solt bien pr^parge.

II est Incontestable que ces r^serves, emanant d’un Club dont la comp^ten- 

ce technlque est unanlmement apprödäe, sont parfaltement pertinentes. Force 

est cependant de constater que le Conseil Fgd&ral n’en a nullement tenu 

compte.

La mesure proposäe aujourd'hul aux Chambres Föderales est en effet pr£ma- 

turöe et lacunalre; eile meconnalt au surplus des problfemes fondamentaux.

Le Conseil Föderal admet lui-meme (13) que 5 % des vdhlcules en clrcula- 

tlon ne sont, ä ce jour, pas munls de celntures de s£curit6, que 6 % ne 

connalssent que des celntures ä deux polnts d'ancrage et enfln, que pas 

molns du 30 % ne dlsposent d'aucun syst&ne d'enrouleur automatlque. R1en 

n'est pr^vu pour rendre attentlfs les conducteurs de tels vehlcules que la 

celnture, non ajustee, est öninemment dangereuse (14).

Aucune d1spos1t1on de Vordonnance sur la constructlon et V£qu1pement des 

vehlcules routlers ne prevolt, par allleurs, une normallsatlon des syst§- 

mes de fermeture et d'ouverture des celntures; l'artlcle 23 bis dedlte or

donnance se bornant h admettre "toute celnture ä 3 polnts d'ancrage".

4. arguments Technlques

(13) 79001 Message du Conseil Föderal concernant la mod1f1cat1on de la 
lo1 sur la clrculatlon routl&re, page 20.

(14) Actes du xxxveme Congr&s International de langue frangalse, de me- 
declne legale et de mädedne sociale, Dijon 11 ä 14 mal 1977.



(17) suite

- bourg et Geneve se sont quant ä eux prononces contre l'obligation ä 1'In

terieur des local1tes et l'adminlstration cantonale de l'ACS pour l'obliga

tion mals ä certaines conditlons, non reallsees ä ce jour (cf chapltre III 

page 6).
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BREVE NOTICE MEDICALE

1. Que se passe-t-11 Tors d'un arret brutal (colUsion etc.) ?

L'energie cinetlque (vltesse) se transforme en masse (grossierement, polds). 

Ce facteur d1t de däceleratlon (g) est proportionnel ä la vltesse :

h 50 km/h g = 32

donc un homme de 70 kg "pese" 2240 kg/ä 100 km/h, g = 118 solt 8960 kg.

Non seulement, le corps en entler, mais les organes Individuels 11

A1nsi le cerveau 1200 gr h 50 km/h "p^se" 38,4 kg. De meme le foie qu1 de 

1500 gr passe ä 48 kg 1 Que dire alors de la matrlce d'une femme enceinte ? 

Comme le voyageur assis dans le train "continue d'avancer" lors de 1'arret 

brutal du vehlcule, alnsi les Organes Individuels, mobiles, continuent le 

mouvement sur 2 ä 3 cm, ce qu1 est süffisant avec leur enorme poids pour 

autant que le corps soit amarre, fixe, ce qu1 est le cas lors du port d'une 

ceinture, pour arracher les el&nents d'insertion et d'entralner a1ns1 des 

hömorragies mortelles.

2. Experlmentation animale.

Elle a et£ realisee aux U.S.A.

Des slnges assis dans une voiture automobile ont tous succombe ä 85 km/h 

quand ils sont retenus par des ceintures. Cause de la mort : graves lesions 

hemorraglques internes determinees par le mecanlsme övoquä ci-dessus.

3. Le XXXV&ne congr&s international de langue frangaise de medecine legale 

et de medecine sociale (Dijon 1977) s'est consacre au bilan de la ceinture.

Citons entre autres, les Prof. Piganlol et Desflamieux : "La ceinture est- 

elle dangereuse ? Certainement, puisqu'elle est capable d'entralner par el- 

le-meme des lesions, d'en augmenter la frequence et parfois la gravitö et
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meme, dans certains cas, d'etre responsable de la mort".

Au nlveau cervical tout d'abord. "Si Ton compare la frequence et la gra

vite des lesions observees, on constate qua la repartitlon des lesions se 

fait ä peu pres de fagon homogene, que Ton soit celnture ou non... Mals 

surtout, on constate que la gravite est identique, slnon augmentee chez les 

ceintures. Aloys Werner, chef du Service de neurochirurgie de l'höpital de 

Geneve, a vu egalement le nombre et la gravite des lesions du rachis cervi

cal se multipHer dans son Service depuis le port obligatoire de la cein- 

ture, et a denonce le bluff du petit cl1c..."

En ce qui concerne la seconde partie de leur etude, soit la bassin, les 

deux medecins frangais notent que "Las resultats ne paraissent pas plus 

probants". Ils soulignent notamment "l'effet des collisions laterales pour 

le passager avant, qui na peut plus fuir devant Tonde de choc venant da sa 

droite"...

"La ceinture, au-dessus d'un certaln seuil de vitesse, ne peut plus etre 

efficace, car eile n'evite pas l'ecrasement des hemisph^res cerebraux sur 

l'arete tranchante de la petite aile du sphäno'ide et, d'une maniere gene

rale, sur la paroi interne de la voute du crane. Elle ne peut eviter non 

plus le mouvement de fleau cervical dont nous connaissons la gravite".

Prof. Sicard : "Je dois dire mon etonnement, en voyant que les traumatismes 

craniens et cranio-cerebraux sont ä peu pres egaux chez les ceinturas et 

chez les non-ceintures, alors que la ceinture est faite, precisement pour 

ävlter la projection de la tete sur le pare-brise". S1 la celnture evite bien 

la projection de la teta sur le pare-brise et, par consequent, le trauma- 

tisme cr^nio-cervical du crane direct que Ton enreglstre chez les non- 

ceintures, la ceinture n'evite pas le traumatisme indirect; c'est-ä-dire 

la projection du cerveau ä 1'Interieur de la bolte cranienne. Je dlrais 

meme qu'elle exagere ce phenomena de dec^leration, ce qui explique des le

sions de commotions cerebrales qui peuvent etre graves".
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Cela est du au phenomfene de d£cel£ration tal que nous Vavons releve sous (1).

Prof. Fourrier-Aubijoux : "... la presence das sangles ne fait qu'augmen- 

ter les forces mises en jeu au cours de Vaccident au moment de la decele- 

ratlon; d'oü des delabrements profonds au niveau des valsseaux et des O r 

ganes pleins." Les auteurs de l'ätude preclsent ä ce propos : "Au niveau 

des vaisseaux, ce seront des etirements des couches musculaires et elasti- 

ques, pouvant donner naissance ulterieurement ä des anevrismes. Au niveau 

des organes pleins, comme le foie, la rate ou le coeur par exemple, les rup- 

tures, qui ne resultent pas d'une plaie penetrante comme c'etait en general 

le cas avant l'utilisation des ceintures, respectent la capsule ou les se- 

reuses, donnant alnsi lieu ä des hemorragies intra-capsulaires, lentes et 

donc de diagnostic tardif.

Cette latence, de quelques heures ou quelques jours au plus pour les Orga

nes pleins, quelques mois ä quelques annees I pour la Constitution et la 

rupture d 1anevrlsme".

Prof. Carreras : "... C'est-ä-dire que le foie, le plus lourd de nos Orga

nes (i1 est plus pesant que le cerveau), pratiquement suspendu par son ap- 

pareil ligamenteux, se deplace extremement facilement sous l'effet des 

forces de deceleration. Certes, les autres organes abdominaux sont soumis 

aux memes forces, mais dans une mesure plus fälble du fait de leur moindre 

poids."

C'est ainsi que le Dr Carreras a <§tabli une statistique des lesions hepa- 

tiques dans la provlnce de Cadix, notant que ces lesions - qui peuvent aller 

jusqu'ä Veclatement du foie - se retrouvent h une fr£quence Identique se- 

lon que les vlctimes etaient attachees ou non, ou que leur ceinture etait 

ä deux ou trois points d'ancrage.

Prof. Piganiol : "... alors que des automobilistes ont brulä dans leur 

vehicule, attaches par leur ceinture, cela m'apparalt insupportable, quel 

que soit le nombre de victimes sauvees par la ceinture."
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4. Th£se Zollinger 1978, prix A.C.S. 1979, pour un travail medical en rap- 

port avec la circulation / Redigee chez le Prof. Walz 11! ä Zürich.

Analyse complete (bio-mecan1que etc.) de 400 cas. Resultats :

185 cas, porteurs de la ceinture, vraisemb lab lernen t prot£ges;

183 cas, porteurs de la ceinture, n'en ont pas profite, puisqu'ils pre- 

sentent les memes lasIons que les non-ceintures.

Ceinture donc inefficace (deformation de l’habitacle etc);

27 cas, porteurs de la ceinture, n'en profitent pas, au contraire, la cain- 

ture ayant determine indirectement des leslons abdominales et thora- 

ciques ainsi que des leslons vertebrales;

5 cas, porteurs de la ceinture, ont eu des l£s1ons graves qu'ils n'auraient 

pas present£es s1 non-porteurs.

Ainsi 185 personnes "profitent" vraisemblablement de la ceinture, 

mals 215 personnes n'en tirent aucun avantage, voire meme presentent das 

löslons aggravees ou determinees par le port d'une ceinture.

Notez enfln le rapport d'expertlse sur la catastrophe de Funchal du 18.12. 

1977 : "Les personnes manquantes ont coule n'ayant pas reussi ä ouvrir 

leur ceinture de secur1t£ 111"

5. Le port de la ceinture est-11 donc justlflä ?

Du point de vue mödlcal, la mesure doit etre opportune c'est-ä-dire eviter 

1'äcrasement de la cage thoraclque par le volant et le choc frontal contre 

le pare-brise.
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Avec Vhypothfcse d'une ceinture, 11 faut

- une ceinture parfaitement congue, parfaitement adaptee;

- une carrosserie resistant totalement aux chocs;

- un vehiculeä l'abri de tout embrasement (voir accldent au Bo1s-Noir du 

10.6.1979).

Or, aucune de ces condition n'est remplie !

La mesure est donc inopportune.

6. Y a-t-il une mesure posslble pour diminuer les consequences des accidents ?

Oui. C'est le sac gonflable (a1r-bag) connu depuls plus de 10 ans ! Döjä 

montes, si l'on en croit Douglas W. Toms, chef de la securite auto des U.S.A. 

sur des "cocclnelles" VW I Et ce dernier d'ajouter : "Je sals bien, naturel- 

lement, que les coussins d'alr ne sont pas tr£s apprecies des styüstes, qui 

dösireraient revenir aux decoratlons en bols ou chromees, afin d'amellorer 

Taspect Interieur de leurs vehlcules. Bien, pourquoi pas ?"

D'ailleurs, 1 'expärimentation animale (voir sous 2) demontre que les meines 

sInges resistent ä des vitesses d1Impact de 193 km/h. lorsqu'ils sont pro- 

täges par les coussins.

7. Comme nt expliquer certains travaux concluant c> 100 % I'eff1cac1tä de la 

ceinture ?

L'acharnement ämotlonnel et passionnel de certains auteurs enl&vent toute 

cr^dibilite ä leur concluslons tant leur fanatlsme est hautement suspect.

D'ailleurs, c'est le ton objectif du travall Zolllnger qui a permls de lui 

adresser le pr1x A.C.S. 1979.
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8. Le refus du port de la ceinture, sans aucune repercussion posslble sur 

la vie et la sante de tlers, peut etre sanctionne par 11 Etat totalitalre.

II ne saurait l'etre par un Etat qui a Vamb1t1on d*appara1tre corrme li

beral" (Prof. Morange, Caen, 23.2.1977).

Du po1nt mädical et politlque, on ne saurait par une dlspositlon legale 

obliger Tutilisatlon et le port d'un el&nent souvent inutile, mais par- 

fois aussi tres dangereux, volre mortel pour so1 ! II est du devolr du gou- 

vernement de promouvoir des mesures de sdcur1t£ sans ddsavantage mortel : 

le sac gonflable remplit ce but.

II faut donc medlcalement parlant proposer comme mesure de säcurlte le 

sac d'alr et renoncer döf1n1t1vement ä la ceinture de quelque modfcle qu'el- 

le solt. C'est un devolr politlque que d'apporter au citoyen la solutlon qu1 

exlste et qu1 est malheureusement "1gnor£e“.



NON A L'OBLIGAT ION DU PORT DE LA CEINTURE

II faut relever d'emblee que la question de Vobligation du port de la cein- 

ture de säcuritä ne constitue pas pour les partls politiques, comme pour 

leurs adherents, un sujet fondamental de doctrine ä propos duquel ceux qui 

ne partageraient pas les vues de l'opinion dominante seraient voues aux 

gemonies» plus slmplement condamnes ä . i. la boucler, condamnes au sllence.

Elle constitue bien plus un vaste sujet de discussion qui a fait naltre une 

Situation fort controversäe pulsqu'ils sont plus de 92'000 en difinitive 

ceux qui, en Suisse romande, alemanique ou italienne ont signe le räferen- 

dum contre Varticle 57, 5eme alinea de la loi fedärale sur la circulation 

routiere instituant que le Conseil Federal peut prescrire "que les occu- 

pants de voitures automobiles utilisent des dispositifs de retenues (cein- 

ture de säcurite ou syst&mes analogues)".

Ainsi, c'est au peuple suisse qu1i1 incombera de trancher en fin novembre 

prochain la question de savolr si le port de la celnture sera rendu obli- 

gatoire ou non.

Pour notre part, nous n'avons jamais cachö notre Opposition ä Vobligation 

que le nouvel article de lo1 entend imposer aux automobillstes en mati^re 

de dispositifs de retenue.

En effet, nous estimons que l‘1nd1vidu, dans notre Etat, doit et peut en- 

core prendre un certain nombre de risques sar.s qu'on lu 1 impose constam- 

ment une restrictlon, voire une interdiction ou encore une Obligation.

On a relevö que le port de la ceinture constituait pour 1*automobiliste 

ou pour son passager une protection evltant des löslons plus graves, voi

re la mort.
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S1 nous voulons bien donner credit aux statistiques publiees ä ce propos, 

nous noterons aussi que dans certains cas le port de la ceinture a entral- 

nä des consequences dommageables plus graves.

En definitive, la question n'est pas de savoir si l'obligatlon du port de 

la ceinture diminuera le nombre d'accidents graves ou mortels : s1 Ton de- 

vait en effet s'appesantir sur ce seul crltere, Ton devralt an toute lo- 

gique Interdire toute act1vit£ humaine comportant et creant des risques 

supplementaires.

Ainsi la pratique du ski, de Talpinisme, la nage, le vol delta sont des 

act1vit£s sportlves qu1, chaque annee, apportent leur continaent de morts 

et de blesses graves, accldents qui coutent fort eher ä la soci^tö. 

Pense-t-on, dfes lors, Interdire ces activltes au nomd'une soeiäte poli

ere qui entend prohiber tout ce qu1 est de nature ä creer un risque ? 

Pense-t-on rendre obllgatolre le port de la veste de sauvetage ä qui se 

baigne dans une pisclne publique ou dans un lac ?

Coirnie bien souvent dans la v1e, tout est une question de mesure; l'expö- 

rience que nous avons pu vlvre jusqu'ici en mat1&re de port obligatoire 

de la ceinture de securit£ d&nontre bien que bon nombre de citoyennes et 

de dtoyens eprouvent un Sentiment de ras le bol face ä toutes les con- 

traintes ätatiques qui naissent, jour apr&s jour.
‘v*' i .  c c: ~ IC ?Ll- Ti Ä i '■' 'i- ** ’ ■ - *

Ils 6prouvent egalement un sentiment de revolte contre ce qu'ils conslde- 

rent conme une Intrusion de plus en plus envahissante et abusive de TEtat 

dans la sph&re privee.

•— *• ••• f ■ : •+ \ « * • ; • - ■ ? "*r ' j ’ t . *•.“ • ■" ‘ ... -
Or, la voiture et les modes de locomotion Individuels, qu'on le veullle 

ou non, constituent le Symbole de cette sphere privöe.
, r. . .r _ r * * • -1f, 3t .V f ‘ "

En voulant faire le bonheur des citoyens malarg eux, l'Etat, impercepti- 

blement, par ses contraintes floues et toujours plus ätendues, cr£e un 

sentiment reflexe d'auto däfense du citoyen devenu allergique aux restric-
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tions envahlssantes de ses libertes meme lorsqu'on tente de lu1 faire savoir 

que "c'est pour son bien et dans son propre 1nter£t".

Certains ont dit que la "reactlon fanatique" contre le port obligatoire 

de la ceinture avait son origine, non pas dans la ceinture comme teile, 

mais dans la lutte contre toute contrainte £manant de Berne.

D'autres ont däclare que Topposition a l'obllgation du port de la cein

ture marquait un net fossä entre la Suisse romande et la Suisse 1tal1enne 

d'une part et, d'autre part, la Suisse alemanlque.

Nous pensons, en rgponse ä ces arguments, qu'une Obligation de plus serait 

acceptäe sans murmure dans la population si sa nöcesslte absolue £clatait 

comme une evidence.

Or, tel n'est absolument pas le cas, la nature trhs contradictoire des divers 

avis rendus par le corp medical un1vers1ta1re ä propos des effets de la 

ceinture contribuant sans aucun doute ä jeter la confusion dans les esprits 

quant ä Vopportunlte de l'obllgation de son port. ,

Nous pensons aussl que s1 la Suisse romande ou Italienne paralt plus sen- 

s1bH1see aux problemes de contrainte supplömentaire poses par Vobliga- 

tion du port de la ceinture, 11 faut peut-£tre en rechercher la raison 

dans le fait que les regions sud et est du pays se r£v&lent parfois plus 

allergiques que d'autres aux Immixtions de "T'Etat providence", de "l'Etat 

consclence" lorsque ces Interventions procedent du fallacleux pretexte 

tire de la söcurite publique.

En dlsant un non resolu ä l'obllgation du port de la ceinture de s£cur1t£, 

l'on pourra toujours penser qu'11 est quand meme lolsible h chaque usager 

de l'attacher librement et volontairement, en plelne consclence de son ef- 

ficacite parfois toute relative.

Pierre de CHASTONAY
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Schematiquement et en resumant les choses cet arrete souleve ä mon avis 

trois probiertes :

1) Le premier est celui qui, comme medecin, me preoccupe le moins : 

1‘atteinte ou la restriction ä la liberte individuelle, je le 

laisserai de cöte.

2) Celui de la prevention des accidents, qui est fondamental.

3) Celui de la prevention des blessures mortelles ou non.

Commengons par lä :

Remarquons pour commencer qu'il n'est pas normal du tout qu'une 

mesure visant ä prevenir des blessures soit du domaine de la justice 

et police et non pas du domaine de 1‘hygiene publique et de la sante. 

Cela dit il faut relever que toute mesure contraignante dans le 

domaine de la sante individuelle et publique, qu'il s'agisse de la 

prevention des maladies ou des accidents, ne devrait etre prise 

par les autorites que si 1 'une ou moins des deux conditions suivan- 

tes est remplie :

- lorsque la totale inocuite de la mesure envisagee est reconnue.

En ce qui concerne la prevention des accidents du trafic, la 

limitation de vitesse en fournit un exemple, de meme l'interdic- 

tion faite aux conducteurs dans certains pays de boire de l'alcool

(alcoolemie ä 0) -

- ou bien, si la mesure envisagee n'est pas totalement inoffensive, 

eile ne peut etre imposee que lorsque les avantages certains 

qu'elle comporte quant ä la sante du plus grand nombre 1 'emportent 

de tres loin sur les inconvenients particuliers eventuels ; c'est 

le cas en general des vaccinations.



L‘obligation de boucler 1a ceinture ne remplit ni la premiere ni 

la seconde de ces conditions. Ainsi,d'apres une recente statistique 

de l'Höpital Cantonal de Lausanne, sur 2000 automobilistes gravement 

blesses, 20 le furent par leur ceinture, soit 1 %. Pretendre comme 

le font certains que sans leur ceinture les memes automobilistes 

auraient ete plus gravement blesses encore n'est qu'une simple 

supposition qu'il est absurde de vouloir considerer comme un fait 

acquis. Quel medecin, dans le domaine de la prevention et meme du 

traitement, acceptera d'iinposer ä ses patients une methode ou une 

mesure qui comporterait 1 % de risques graves ?

Par ailleurs, comme la derniere statistique publiee par le Ministere 

des Transports Frangais le montre, l'evolution des resultats respec- 

tivement aux places avant et arriere est exactement d e m  le contraire 

de ce qu'on attendait. Entre 1974 et 1978 le nombre d'automobi1istes 

occupant les places avant et tues a augmente de 32 unites en chiffres 

absolus soit de + 0,1 % tandis que celui des occupants arriere tues 

a diminue de 138 personnes soit un pourcentage de - 16 %.

En d'autres termes la diminution du nombre de blesses a ete importante 

aux places arriere oü les automobi1istes n'etaient pas ceintures, 

nulle aux places avant oü les automobilistes etaient pourtant 

ceintures obligatoirement._
-■ v. .. ,. t 'Ti „• i  ■ ; ' \t i, Ii^ k ' J - c

Mais c'est bien le point 2) qui est fondamental dans le probleme 

qui nous occupe, celui de la prevention des accidents. Car c'est 

de cela que les organismes de la securite routiere doivent se
IC O r l  n jj>£ 2 1 t --£D s *  ■ ■ z
preoccuper en pensant que sur 6 personnes tuees sur la voie publique,

1 seul en moyenne est un automobiliste. Peut-etre ceux qui ont pröne
* r 7 2;;c : -

1 'Obligation de porter la ceinture des 1973 esperaient-ils que les

automobi1istes ceintures conduiraient raieux leur voiture et se con-
t  * * * '  ;  i r ' l c  : ■ ' f E i  -•? r Z ~ „ f  r« : - n ?  e f>:~ r
duiraient mieux eux-memes sur .les routes ? II n'en a malheureusement

r*. i t . :  s. .5. -3 • • s v r? iZ '  r - j  .
rien ete, et de recentes etudes parues aux Etats-Unis et en Australie

1 > - '5. • Xr i ''O'. 3 Tsfää f : V ü '
oat don,c montre que les automobi 1 istes. ceintures etaient merne devenus
> - ‘ r*i--iT- >HtK c ' I £ *. fz™ . 9V 2$, Zri OL • » f.”

plus dangereux p-our^jes ,au,tre5 usa^ers de .la voie publique :

pietons et, ,de.ux-.roues. .. _ _ „
r ■ x ! >  riiev ; i ■ j-s vnu£" icd, -3b ;-s



En realite la prevention des accidents, et c'est cela qui doit nous 

occuper car sans accidents, pas de blessures ni de morts accidentelles 

sur la voie publique, repose sur trois piliers dont deux sont certai- 

nement du domaine des departements de 1 'Interieur et de la Justice et 

Police : le premier, sur lequel l'OMS a insiste beaucoup, est 

educatif : il ne s'agit pas seulement de faire de bons conducteurs, 

mais de les rendre attentifs ä l'importance de leur comportement 

et ä celle des facteurs psycho-somatiques qui sont souvent ä la 

base des accidents : fatigue, etat douloureux, manque de sommeil, 

soucis qui, comme l'alcool et les tranqui11isants, diminuent la 

vigilance et la faculte d'etre constamment attentif.

Le deuxieme pilier est peut-etre malheureüsement le plus efficace 

ä 1 'heure actuelle, c'est la repression qui devrait etre beaucoup 

plus severe et meme sans pitie pour les chauffards et les conduc

teurs pris de boisson. Helas les peines prevues actuellement par 

la loi et le code penal sont tres insuffisantes pour faire reelle- 

ment peur, et exercer ainsi un effet preventif.

Quant au troisieme pilier, il est du domaine de la medecine preven- 

tive et de la sante publique, et concerne les mesures propres ä 

prevenir des atteintes ä l'integrite corporelle mais aussi psychi- 

que, qu'il s'agisse d'automobilistes, de moto ou de cyclomotoristes, 

de cyclistes ou de pietons.

Oans le domaine de la prevention des accidents, qui est le seul 

important pour la securite des usagers de la vöie publique, on ne 

devrait meme pas parier de la ceinture de securite parce qu'elle 

n'en fait pas partie.

Ajoutons enfin que si les partisans des referendum etaient contre 

l'utilisation elle-meme de la ceinture, non seulement ils n'auraient 

pas appuye dans leur grande majorite 1 'Obligation de les faire ins- 

täl'ler da ns les vehicules, mais ils demanderaient alors par voie 

d'initiative 1 hinte'rdiction pure et simple de leur installation 

et de leur usage. Faudra-t-il en venir lä ?

AW/mc.
12.11.1980.



Comite Refirsndaire contre 

le port obligatoire de la 

ceinture de sicuriti

Case postale 3142

1951 S I O N

REFERENDUM CONTRE LE PORT OBLIGATOIRE DE LA CEINTURE

VOTATION FEDERALE DU 30 NOVEMBRE 1980

Bref resumi des arguments contre le port obligatoire

1. Atteinte au libre arbitre : le port obligatoire de la ceinture de säcu- 

rite consisterait inevitablement en une atteinte grave ä la liberti in

dividuelle de chacun. Cette atteinte est parfaitement inadmissible et 

indefendable.

2. Comme l'admet au demeurant le Conseil Federal lui-meme, la ceinture de 

sicuritä n'est pas toujours inoffensive. Comment des lors rendre obli

gatoire un instrument qui, parfois, blesse ou tue son usager ?

3. Outre 1'automobile, il est de nombreuses autres activites du citoyen 
suisse qui coutent ä la Soci^te (alcoolisme, tabagisme, pratique de 

sports divers). Pourquoi ne pas interdire Sgalement celles-ci ?

Plus precisiment, la ceinture obligatoire n'est-elle pas le premier pas 

de nos autorites dans cet engrenage fatal d*interdictions ?

4. Les partisans de l ’obligation affirment, sans gtayer aucunement leur 

these, que le port obligatoire reduirait les tragödies de la route de 
100 morts et de 2500 blessäs par an. On constate en meme temps qu'inde- 

pendamment de cette Obligation le nombre de victimes decroit. Preuve en 

soit la recente röduction des primes RC.

5. Les statistiques tant regionales que nationales et internationales ne 

permettent aucunement d'affirmer que le port obligatoire pourrait in- 

fluer favorablement sur le nombre des victimes routieres.



6. Au niveau technique, les ceintures de securite actuelles laissent encore 

apparaitre de graves defauts qui, ä eux seuls, plaident en faveur de la 

libertö (absence de toute normalisation dans les systemes d 1ouverture; 

absence de toute lögislation relative h 1' emplacement des ceintures, ce 

qui a pour effet que bon nombre d'entre eiles passent par exemple sur la 

carotide de leur utilisateur; absence de toute legislation pr£voyant un 

contrSle periodique des ceintures utilisees; absence de tout controle se

vere relatif ä la qualite des ceintures, notamment en ce qui concerne 

leur capacita de diblocage aprfes un choc; etc.)

7. Grand nombre de v£hicules encore en circulation sont, soit dipourvus de 

tout systeme de retenue, soit encore munis de ceintures h deux points 

d'encragi.-ou-ä-trois points, sans enrouleur.

"! v ' .  :  „  \  ;  r  - ~  ~  -

0. Aucun texte de loi ne rend obligatoire 1 1appuie-tete dont on sait pour- 

tant qu'il constitue le complöment indispensable ä la ceinture de säcu- 

riti.*;

9. Le corps medical est tout ä fait partage en ce qui concerne l'utilite de 

la ceinture de sicurite. II dönonce de nombreux cas ou celle-ci est en 

fait iatrogine.
r .  *  :

10. Comment, en cas d 1Obligation, celle-ci sera contrSlSe par la police ? 

Lors de -i^'ewtrainte en 1976 et en 1977, le taux d ’utilisation n'itait 

guere superieur ä celui actuel, sans que les räcalcitrants soient 

sanctionnä«-syet6mat±quement‘; 6

.t-rtr\ , : f i . Jt' .i

11. En cas d-J-oMligatiatt' toujours, celui qui omettra de porter sa ceihtürs de 

säcuritä verra tris vraisemblablement, en cas d’accident, les assurances
f  . . * ..  ̂ .1 C  "  I ** H •

riduire leurs prestations (une teile dSci’sion a dSjtf jxcistf ßäx la 

CNA) . Cette csampagriie a reduit ses prestations de 10 $ contre ün össure ' 

n'ayant pourtant commis aucune faute quelconque de circulation !

r -~£' l b ~.
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Lorsque V o n  songe ä Vätat de choc ou, ä tout le molns, d'£nervement, dont 

est victime chaque acddentg de la route, Ton reste songeur devant une tei

le carence dont on devlne les cons£quencesdramat1ques dans certalns cas ou 

l'extractlon rapide du vehlcule est necessaire : feu, eau, etc.

Cltons enfln le falt que, ä nouveau, aucun texte lögal ne prdvoit le rem- 

placement des celntures apres un choc. Notre exdcutlf devrait pourtant con- 

nattre 1'1neff1cac1t£ du syst&me präconlse apr&s un quelconque acddent,

Le projet du Conseil F£ddral, avons-nous d1t, est lacunalre et m£conna1t des 

probl&nes fondamentaux. A1ns1, certalns types de vghlcules, notamment ceux 

m1s en circulatlon en 1978 et 1979, poss&dent-Hs, en toute l£ga!1t£, des 

systemes d'attache ä ce po1nt mal ätudlös, que les utlüsateurs de la cein- 

ture volent celle-d passer sur leur gorge.

Que d1re £galement du falt que cette Obligation projetee s'adresse egale- 

ment aux usagers possädant une voiture decapotable ? II est clalr que ceux- 

c1, en cas de "tonneau", seront 1rr£mäd1ablement £cras£s sous leur vehlcu

le au I1eu de b£n1f1cier, grace l V£ject1on, de quelque chance de survle.

Les cas abondent ou le port de la celnture est parfaltement aberrant. Cl

tons, pour terminer, l'argument des assoclatlons d'auto-^cole qui refusent 

celle-d, estlmant h juste tltre, que leurs monlteurs, attaches et donc 

sans Hberte de mouvement, ne seralent plus ä mene de corrlger rapidement 

les erreurs de volant de leurs gl&ves.
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5. L'action recursoire des assurances

Nous almerions enfln brlevement attlrer Tattention des parlementaires sur 

le fait que le Conseil Federal refuse, parall£lement ä 1'1ntroduct1on de 

Varticle 57/5 LCR, de proposer une nouvelle dlspositlon legale vlsant ä 

interdire aux assurances de r^duire leurs prestatlons en cas de non-port 

de la celnture de securitä (15).

Nous lalssons ä nos parlementaires le soin de se forger une opinlon ä ce 

sujet. Pour notre part, 1'argumentatlon de VExecutif f£d£ral ne sauralt 

reslster ä 1‘examen surtout si T o n  sonqe au r^cent arret du Tribunal Fö

deral des Assurances. La Haute Cour de Lucerne a expressement admis une 

teile r£duct1on op£ree par la CNA (16).

6. Concluslons

Nous falsons notre, ä tltre de concluslon, la prlse de positlon du 21 juin 

1978 du Conseil d'Etat du Canton du Valais (17) refusant purement et sim- 

plement le port obllgatoire de la celnture de securite. Une simple recom- 

mandatlon assortie d '1nstruct1ons sur la fagon de porter cet Instrument et 

sur les avantages et inconv£nients de ce syst£me nous apparait prgfärable.

S1on et Martlgny, les 7 / 11 juin 1979

Les Rgdacteurs : Jean GAY, Avocat 

Dr Bernard MORAND

(15) 79001 Message du Conseil Fgd£ral concernant la modiflcatlon de la loi 
sur la circulatlon routlere, page 22.

(16) Arr§t du Tribunal Föderal des Assurances du 8 mars 1978, R.O. 104 V 
page 36 et sulvantes.

(17) Notons que le Canton du Valais a etg su1v1 par le Canton de Vaud, s1x 
Associations et Organlsations alnsi que par le partl liberal et de 
nombreuses sections cantonales du TCS et de 1*ACS, les Cantons de Fri


